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Annexe 1 : Notice explicative : comment remplir le formulaire de révision ?
Le formulaire de révision ci-annexé reprend la liste des employés de votre entreprise qui sont déjà affiliés au régime de pension sectoriel (les employés au service de votre entreprise qui bénéficient déjà d’une pension légale et qui exercent leurs activités dans les limites autorisées, les employés sous contrat d’interim ou PFI (plan-formation-insertion) et les étudiants ne doivent pas être affiliés).

Il reprend également les coordonnées principales de votre entreprise, le nom de la personne de contact et le numéro de compte que nous utiliserons en cas de remboursement. Nous vous remercions de vérifier ces données et de les corriger/compléter le cas échéant.

Attention : L’affiliation obligatoire est élargie au personnel de cadre et de direction depuis le 01/07/2007. Il convient donc de lire ce qui suit pour remplir correctement le formulaire. 
1. Qui doit être affilié ? : 
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2. Que devez-vous compléter et comment ? (voir aussi le point 3 repris au verso) :
	( Pour les employés/cadres qui étaient déjà au service de votre entreprise au 01/01/2011 ou ceux dont vous avez déjà signalé l’entrée en service courant 2011 :
	( Pour les entrées en service survenues depuis le 01/01/2011 que vous n’avez pas encore communiquées : 
	( Pour les sorties de service survenues depuis le 01/01/2011 :

	- vérifier les données, les corriger si nécessaire en accordant une attention particulière aux adresses. 
	- compléter impérativement toutes les zones du formulaire. 
	- préciser la date de sortie dans la colonne « date de sortie service »

	 
	- préciser la date d'entrée en service sous statut d’employé/cadre en utilisant le code 0 (employé) ou 1 (cadre) dans la colonne « catégorie ».

	- préciser la nature de la sortie dans la colonne « motif de sortie » en utilisant les codes ci-dessous: 

Attention ! En cas de (pré-)pension ou de décès, nous vous demandons de joindre une attestation de
(pré-)pension ou l’acte de décès.

	
Dans tous les cas, compléter dans la colonne ad hoc le salaire brut total soumis à l’ONSS pour l’année 2011 : il s’agit du salaire brut total de l’employé qui est déclaré à l’ONSS donc en ce compris le double pécule de vacances, le 13e mois, les éventuelles indemnités de rupture, bonus, …

Attention ! 

Pour une (pré-)pension ou un décès survenu après le 31/12/2011, il est impératif de compléter le salaire brut total soumis à l’ONSS pour la période du 01/01/2012 jusqu’à la date de sortie en 2012 dans la colonne « observations » et de joindre l’attestation ad hoc.


Suite au verso

3. Quelques remarques importantes sur le tableau repris au recto (point 2)
A) Toute affiliation ou sortie de service postérieure au 31/12/2011 sera normalement traitée lors de la prochaine mise à jour des données prévue pour le 01/04/2013. Vous pouvez, si vous le souhaitez, déjà renseigner le salaire brut total soumis à l’ONSS relatif à l’année de sortie (2012) dans la colonne « observations ». Dans ce cas, nous calculerons directement la prime définitive relative à l’année de sortie.
Les cas de décès et de (pré-)pension doivent par contre nous être signalés dans le mois qui suit le décès ou la mise à la 
(pré-)pension accompagné d’un extrait d’acte de décès ou d’une attestation de (pré-)pension.

B) Les employés pour lesquels le salaire brut soumis à l’ONSS pour l’année 2011 est égal à 0 doivent obligatoirement figurer dans le tableau avec un salaire égal à 0,00 EUR. Nous vous demandons de nous préciser le motif (dans la colonne « observations ») : malade de longue durée, repos d’accouchement, crédit-temps, autre à préciser.

4. Quelques remarques importantes relatives au formulaire
La colonne « contrat » est/sera complétée par nos soins


1. La zone sexe (1) doit comprendre un caractère maximum :
1 : Homme
2 : Femme
2. La date de naissance (2) doit correspondre au format suivant : 28/06/1956 (format date valide dans Excel)
3. Le numéro de registre national (3) doit impérativement être renseigné (à compléter si inexistant).

Vous pouvez encoder les tirets ou les ignorer. Pour les numéros nationaux belges, attention à la cohérence : les 6 premiers chiffres du numéro national correspondent toujours à la date de naissance inversée. 
4. La zone langue (4) sert à définir la langue dans laquelle Integrale communiquera avec le travailleur lui-même (le code linguistique de la société est déjà défini).


Valeurs possibles : FR : français 
NL : néerlandais
EN : anglais
DE : allemand

5. Les valeurs possibles pour la zone état civil (5) sont les suivantes :


6. Nous vous demandons d’accorder une attention particulière aux zones réservées à l’adresse (6).

En effet, les fiches de pension reprenant les valeurs assurées seront envoyées à l’adresse privée des employés. Il est donc impératif que notre fichier d’adresses soit à jour.

· La zone Rue vous permet d’indiquer le nom de la rue. Indiquez bien « Rue de la Justice » et non « de la Justice ».

· La zone Code postal reprend le code correspondant à la commune de 4 positions. S’il s’agit d’une adresse étrangère, indiquez le code ISO du pays devant le code postal, ex. FR-75001 pour un code postal en France.

Nous avons barré les adresses pour lesquelles une anomalie a été détectée. Pour ces cas, nous vous demandons d’indiquer l’adresse correcte à prendre en considération.

Si vous utilisez le fichier excel, ce qui devrait vous faciliter les opérations, vous pouvez nous le renvoyer par mail à l’adresse cp209@integrale.be. 

Dans tous les cas, nous vous recommandons de mettre un mot de passe sur cette feuille, afin de préserver la confidentialité de ces données.

N’oubliez pas de nous communiquer ensuite, par courrier séparé (poste ou mail) ou par téléphone, ce mot de passe, en faisant bien attention à la distinction minuscule - majuscule !

Nous vous remercions d’avance de votre collaboration
6 : divorcé


7 : veuf


8 : isolé


9 : cohabitant légal


99 : inconnu








SS : licenciement /départ spontané 


PP : pré-pension


P : pension


D : décès


CHG : changement de statut


(passage au statut ouvrier/cadre/indépendant). Préciser le nouveau statut dans la colonne « observations ».





1 : célibataire


2 : cohabitant de fait


3 : marié


4 : séparé 








Votre entreprise compte des employés et des cadres





Votre entreprise ne compte que des employés (pas de cadres)








Vous complétez le formulaire en suivant les instructions du point 2 comme vous l’avez fait les années précédentes.





Vous ne devez pas renseigner les cadres auxquels s’applique cet engagement collectif sur le formulaire de révision.








(1) cf. CCT du 20/12/2010 conclue en exécution de l ’article 3 §4 4ème alinea de la CCT du 06/07/2009� (accord national 2009-2010)  et la note technique annexée qui décrit la notion d’équivalence   








Vous n’avez pas fourni d’attestations valables qui prouvent la souscription d’un engagement collectif de pension pour vos cadres et son équivalence au régime de pension sectoriel dans les délais prévus par le secteur.(1)


Vos cadres doivent donc être affiliés au régime sectoriel avec effet au 1er juillet 2007 ou à la date d’engagement si cette dernière est postérieure au 1er juillet 2007. Ces derniers doivent être repris sur le formulaire de révision avec la mention 1 dans la colonne « catégorie ».





Vous complétez le formulaire pour les employés et le personnel de cadre en suivant les instructions du point 2. Attention, toutes les zones doivent être complétées y compris la date d’entrée sous statut d’employé/cadre dans l’entreprise.








Vous avez souscrit un engagement collectif de pension équivalent au régime sectoriel pour vos cadres et fourni les attestations d’équivalence requises dans les délais prévus par le secteur. (1)





















































































































































































